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                                                                  Plateforme d’Orientation et de Coordination (POC) TND 42-43                     
                          67 rue Bergson,                                                                                        
             42100 Saint -Etienne 
 

Objet : Extension du dispositif PCO – Prise en charge élargie aux enfants de 7 à 11 ans inclus. 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de l’amélioration continue du repérage et de la prise en charge précoce des Troubles du 
Neurodéveloppement (TND), nous avons le plaisir de vous informer que le dispositif Plateforme 
d’Orientation et de Coordination (POC) TND 42-43 évolue. 

Depuis le 15 mai 2025, la POC étend ses modalités d’intervention aux enfants âgés de 7 à 11 ans inclus. 
Ainsi, les enfants de 0 à 11 ans peuvent désormais être orientés vers la plateforme en cas de suspicion 
de TND. 

Cette extension concerne : 

• Les enfants domiciliés dans la Loire ou la Haute-Loire ; 
• Ne disposant pas d’un diagnostic médical posé ; 
• Ne bénéficiant pas de l’Allocation d’Éducation de l’Enfant Handicapé (AEEH). 

Objectifs et modalités : 

L’objectif est d’engager une démarche diagnostique à la fois fonctionnelle et, si possible, catégorielle, 
afin de répondre le plus précocement aux besoins spécifiques de l’enfant. 

La POC propose pour cela un parcours de soins coordonné d’un an, renouvelable sous conditions 
comprenant bilans et suivis, en lien étroit avec les familles et les professionnels du terrain. Ce dispositif 
permet le financement de prises en charge hors droit commun, telles que : 

• la psychomotricité, 
• l’ergothérapie, 
• la psychologie, 
• la neuropsychologie. 

Procédure d’orientation : 

L’orientation passe par la complétude du livret d’adressage en présence de la famille, lors d’une 
consultation spécifique cotée CCE (60 €), accessible sur la plateforme suivante : 

👉 https://trajectoire.sante-ra.fr 

https://trajectoire.sante-ra.fr/
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Une consultation de suivi, permettant notamment la participation à la synthèse, est cotée CCX 
(47,50 €). 

Nous vous remercions de relayer cette information auprès des médecins et familles concernées. 

Pour toute question ou pour accéder aux documents actualisés (formulaires, procédures), 

vous pouvez consulter notre espace en scannant le QR code : 

Restant à votre disposition, 

Bien confraternellement, 

Equipe POC           DR PERRIN 

    Médecin Directeur POC 

https://padlet.com/POC4243/plateforme-d%20orientation-et-de-coordination-ezv75i7721k7tzxu
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